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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
 
 
 

RÈGLEMENT P1-22-849-9 
 

Amendant le règlement de lotissement no 09-849 
de la Ville de Waterloo 

 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Ville de Waterloo tenue, conformément à la Loi, 
à l’hôtel de ville, ce 16 août 2022 et à laquelle sont présents(es) les conseillers(ères) Rémi 
Raymond, Louise Côté, Pierre Brien, Robert Auclair, Mélanie Malouin et André Rainville, 
formant quorum sous la présidence de Monsieur le Maire Jean-Marie Lachapelle. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a adopté le règlement de lotissement no 09-
849; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Waterloo a le pouvoir, en vertu de la loi, de modifier son 
règlement de lotissement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite modifier, pour la zone R-8, les normes de 
lotissement pour l’usage d’habitation unifamiliale isolée et de retirer la disposition 
particulière portant sur la présence ou l’absence de boisé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire modifier les normes de lotissement de la zone R-72 
spécifiquement pour les usages d’habitation unifamiliale isolée et d’habitation unifamiliale 
jumelée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la procédure d’adoption a été régulièrement suivie; 
 
À CES CAUSES, QU’il soit ordonné et statué et il est ordonné et statué comme suit : 
 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 
 
L’article 4.18 intitulé « Superficie et dimensions des lots » est modifié au tableau 3 intitulé 
« Superficie et dimensions minimales des lots desservis (égout et aqueduc) » par : 
 
 

 Le remplacement au quatrième sous-alinéa de l’expression « les lots non boisés 
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doivent avoir une largeur minimale de 15 m et les lots boisés doivent respecter les 
normes du tableau 3 » par l’expression « un lot pour une habitation unifamiliale 
isolée doit avoir une largeur minimale en façade de 18 m, une profondeur minimale 
de 30 m et une superficie minimale de 540 m² ». Le quatrième sous-alinéa se lit 
maintenant comme suit : 
 

« Pour la zone R-8, un lot pour une habitation unifamiliale isolée doit avoir une 
largeur minimale en façade de 18 m, une profondeur minimale de 30 m et une 
superficie minimale de 540 m² ». 
 

 L’ajout d’un sixième sous-alinéa. Le sixième sous-alinéa se lit comme suit : 
 

« Pour la zone R-72, un lot pour une habitation unifamiliale isolée doit avoir une 
largeur minimale en façade de 18 m, une profondeur minimale de 30 m et une 
superficie minimale de 540 m² et un lot pour une habitation unifamiliale jumelée 
doit avoir une largeur minimale en façade de 14 m, une profondeur minimale de 
30 m et une superficie minimale de 420 m²/unité. »  
 

Article 3 
 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
__________________________________ 
Maire 
 
 
 
__________________________________ 
Greffier 


